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Pass Culture – de 18 ans 
offre collective



Offre collective pour les élèves 
de la 4ème à la Terminale

L’offre collective est destinée à renforcer les contacts et les expériences directes des élèves
avec le monde de l’art et de la culture. Elleest exclusivement dédiée à la mise en œuvre de projets
d’éducation artistique et culturelle en groupe accompagnés par les enseignants.

Cette offre collective
● est un nouveau partenariat avec le ministère de l’Éducation nationale en correspondance

avec l’offre individuelle financée par le ministère de la Culture ;
● Permet d’ accroître la visibilité des structures culturelles dont les propositions sont

référencées sur un même portail et accessible à tous les professeurs ;
● favorise le développement des projets EAC de chaque collège et lycée du territoire.



Qui est éligible au pass Culture ?

Les acteurs culturels

Toute personne morale ayant son siège
social en France (SIREN) proposant au
moins une activité éligible peut s’inscrire via
l’espace pro : passculture.pro

→collectivités, établissements publics,
associations, entreprises…

→ pour la part collective, seules les
structures partenaires des académies et
référencées sur la base ADAGE sont
éligibles à partir du premier trimestre
2022.

Les établissements scolaires

Professeurs et chefs
d’établissements
→ des collèges et lycées du territoire
national (public ou privé sous contrat
utilisant ADAGE)
→ réservent des propositions
culturelles via la plateforme ADAGE.
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Concevoir une offre collective



En tant qu’acteur culturel, vous pouvez publier :

● une offre co-construite avec l’enseignant. Sa mise en ligne(par les acteurs culturels 
(PASS CULTURE PRO) puis la validation du chef d’établissement sont nécessaires ; 

Les offres collectives peuvent concerner et combiner des représentations, des ateliers,
des rencontres ou des visites dans votre lieu culturel, dans l'établissement scolaire ou
dans tout autre lieu adapté.

Exemples :

Concevoir une offre collective avec l’enseignant

● une représentation ou une visite 
● une visite + un atelier dans votre 

lieu culturel

● un spectacle + une école du spectateur
● une visite thématique + une conférence



Fonctionnement d’une offre collective

Une offre collective :

● est systématiquement datée (offre événement) ;

● a un stock toujours égal à 1 et n’est donc (pré)réservable qu’une fois ;

● fait l’objet d’une réservation par 1 seul établissement scolaire sur 

ADAGE (qui doit impérativement être confirmée par le chef 

d’établissement) ;

● a un prix forfaitaire total défini par l'acteur culturel ;

● n’a pas de limite sur le prix ;

● est annulable par le chef d’établissement jusqu’à 15 jours avant la date de 

l’événement (attention : 48 heures jusqu’à fin décembre).



Ajuster une offre après sa publication

Une fois qu’un enseignant pré-réserve une offre, elle peut être modifiée au fil de la co-

construction. Il est possible de modifier :

➔ sa date ;
➔ son prix.

Pour cela, il faut que l'acteur culturel :

➔ supprime la ligne de stock associée à l'offre pour annuler la pré-réservation en cours 
;

➔ crée une nouvelle ligne de stock avec la nouvelle date et le nouveau prix.

Ensuite, l’enseignant :

➔ pré-réserve l’offre une nouvelle fois.
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Deux versants d’une même plateforme

● permettre aux acteurs culturels 
référencés sur ADAGE de proposer 
des offres culturelles à destination 
de groupes scolaires facilement 
sans remplacer le contact hors 
plateforme entre l’acteur culturel et 
l’établissement ;

● pour les acteurs culturels non 
référencés, offre la possibilité 
d’effectuer une demande de 
référencement sur ADAGE. 
(Formulaire disponible sur pass 
Culture pro)

● permettre aux professeurs de pré-
réserver et aux chefs 
d’établissements de réserver des 
offres à destination de groupes 
scolaires (conçues dans le détail hors 
plateforme pour leurs classes à partir 
de la classe de 4e) en bénéficiant 
d’un nouveau budget pass Culture.
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Publier une offre collective 
Pass Culture Pro



Plateforme pro - Accueil



Création d’une offre collective



Création d’une offre collective



Création d’une offre collective



Création d’une offre collective



Création d’une offre collective



Création d’une offre collective



Création d’une offre collective



Création d’une offre collective



Création d’une offre collective - L’offre est remontée en 
temps quasi-réel sur Adage
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Suivi du cycle de l’offre



Suivi des offres

L’acteur peut modifier l’ensemble des 
paramètres de son offre, la désactiver 
et en suivre le stock.



Suivi des réservations

À chaque pré-réservation et 
réservation, l’acteur reçoit un email de 
confirmation.

L’acteur peut suivre l’ensemble de ses 
pré-réservations et réservations. Dans 
le cas d’une offre collective, c’est 
l’identifiant du professeur qui effectue 
la réservation qui apparaît.



Suivi des réservations



Suivi des remboursements


